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FINANCEMENT DE LA VAE

Diverses possibilités de financement existent en fonction de votre statut.

» Plan de formation entreprise

» Prise en charge par un OPCO, rapprochez-vous de votre employeur

» Financement possible par Transition Pro à hauteur de 2000 €, plus d'information

 Attention :

Il convient de noter que le délai de demande et de traitement des prises en 

charge par Transition Pro est généralement compris entre 2 et 3 mois. Nous 

vous invitons donc à tenir compte de ce délai et à préparer votre dossier de 

prise en charge le plus tôt possible.

» Mon compte formation (mobilisation du CPF)

 dans ce cas, un abondement est possible par l'employeur ou les organismes 

financeurs, plus d'informations

» Aide du Pôle Emploi ou de la Région

» Région Île-de-France : Chéquier unique VAE

Plus d'informations

Salariés

»

»

»

»

Demandeurs d'emploi

»

»

https://www.transitionspro.fr/vae
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/tutoriel
https://avril.pole-emploi.fr/financement-vae
https://www.formation-continue.uvsq.fr/
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